
Monsieur le Préfet,  
 

Le projet éolien planifié sur le site du Hungerbach apparait clairement comme 

un sacrifice du territoire par la cupidité de certains promoteurs, élus et propriétaires, en se 

retranchant derrière une illusoire transition énergétique censée résorber les gaz à effet de serre. 

La zone d’implantation encerclée par 6 villages et plus de 5000 habitants dans un espace situé entre 

500 et 2000 mètres ne peut correspondre à un site envisageable pour un tel projet. 

De plus, ce territoire constitue le prolongement naturel de zones naturelles classées (ZNIEF), propice 

au développement de la faune tout au long de la vallée du Hungerbach 

 

- Parce que nous refusons que notre patrimoine  paysager, naturel et architectural soit sacrifié, 

- Parce que nous refusons les impacts sonores, visuels et environnementaux dus à la proximité 

immédiate du site, et venant s’ajouter à celles d’un parc éolien existant limitrophe sur les 

communes de Kerbach et Bousbach,  

- Parce que nous refusons les nuisances pour la santé, 

- Parce que nous refusons la baisse de la valeur immobilière des biens,  

- Parce que nous refusons les clivages dans la population,  

- Parce que nous refusons l’augmentation de la mortalité des chauves-souris, des oiseaux, plus 

particulièrement les espèces protégées comme le milan royal, dont plusieurs nids sont recensés, 

- Parce que nous refusons le mauvais usage de l’argent public et de l’argent du consommateur pour 

promouvoir une énergie, qui de par son intermittence, ne permettra jamais la suppression des 

centrales classiques et n’a de ce fait, aucune influence sur les émissions carbone, 

- Parce que nous refusons que pour le seul attrait  financier, nos élus sacrifient notre environnement, 

le cadre de vie et la santé de leurs habitants 
 

Nous nous opposons fermement à l'implantation de toute éolienne sur les hauteurs 

du Hungerbach et vous demandons d’interdire tout projet dans ce secteur. 
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